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Résumé 
La présente instruction décrit les modalités de mise en 
œuvre des dispositions applicables à l’activité de soins 
critiques. 

Mention Outre-mer 
Ces dispositions s’appliquent aux Outre-mer, à l’exception 
de la Polynésie française, de la Nouvelle - Calédonie et  
de Wallis et Futuna. 

Mots-clés 

Schéma régional de santé (SRS) – Objectifs quantifiés 
de l'offre de soins (OQOS) – Autorisation activité de 
soins critiques – Réanimation – Soins intensifs – 
Flexibilité capacitaire – Dispositif spécifique régional – 
Filière de soins critiques. 

Classement thématique Etablissements de santé – Organisation  

Textes de référence 

- Décret n° 2022-690 du 26 avril 2022 relatif aux conditions 
d'implantation de l'activité de soins critiques, complété 
par le décret n° 2022-1765 du 29 décembre 2022 
relatif aux conditions d’implantation des activités de 
soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de 
neurochirurgie (4° de l’article 4) ; 

- Décret n° 2022-694 du 26 avril 2022 relatif aux conditions 
techniques de fonctionnement de l'activité de soins 
critiques, complété par le décret n° 2022-1766 du  
29 décembre 2022 relatif aux conditions d’implantation 
des activités de soins de chirurgie, de chirurgie 
cardiaque et de neurochirurgie (article 6) ; 

- Arrêté du 26 avril 2022 modifiant l'arrêté du 4 août 2006 
fixant l'activité minimale annuelle des unités de 
réanimation pédiatrique et de réanimation pédiatrique 
spécialisée. 

Circulaires abrogées 

- Circulaire n° DHOS/SDO/2003/413 du 27 août 2003 
relative aux établissements de santé publics et privés 
pratiquant la réanimation, les soins intensifs et la 
surveillance continue ; 

- Circulaire n° DHOS/O/2006/396 du 8 septembre 2006 
relative à l’application des décrets n° 2006-72 et 2006-74 
du 24 janvier 2006 relatifs à la réanimation pédiatrique. 

Rediffusion locale Etablissements de santé ; Fédérations. 
Validée par le CNP le 31 mars 2023 - Visa CNP 2023-22 
Document opposable Oui  
Déposée sur le site Légifrance Non 
Publiée au BO Oui  
Date d’application Immédiate  
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La présente instruction a vocation à présenter les éléments clés de la réforme des 
autorisations de l’activité de soins critiques contenus dans les textes relatifs aux conditions 
d’implantation et aux conditions techniques de fonctionnement applicables à cette activité afin 
d’accompagner sa mise en œuvre dans le cadre des schémas régionaux de santé (SRS).  
Elle propose également un cahier des charges du dispositif spécifique régional (DSR) à mettre 
en place en appui du pilotage de la filière territoriale de soins critiques (annexe 1) ainsi que 
des indicateurs permettant d’évaluer les besoins capacitaires en soins critiques (annexe 2).  
 
 
Introduction 
 
La publication des décrets qui marque l’aboutissement des travaux de réforme menés depuis 
2018 porte une évolution majeure dans l’organisation de l’offre de soins critiques, à l’échelle 
des équipes hospitalières, des établissements de santé et des territoires. Sa mise en œuvre 
s’inscrit dans le cadre de l’axe 1 « bâtir une véritable filière de soins critiques » de la feuille de 
route soins critiques 2022-2025, élaborée sur la base des propositions du rapport de 
l’inspection générale des affaires sociales (IGAS) de juillet 2021 et présentée à l’ensemble des 
parties prenantes le 10 mars 2022 par le ministre en charge de la santé.  
 
Les soins critiques correspondent à des prises en charge complexes et techniques de patients 
dont le pronostic vital est engagé ou susceptible de l’être en permanence. La réforme confirme 
l’engagement d’armer notre système de santé d’une filière de soins critiques structurée, à la 
capacité renforcée, dotée des compétences nécessaires pour garantir la sécurité et la qualité 
des soins critiques. 
 
Le fort impact de la crise Covid, qui a mobilisé en première ligne les équipes de soins critiques 
et a nécessité une montée en charge inédite de la capacité d’accueil en réanimation, a donné 
une nouvelle dimension à cette réforme. En effet, l’enjeu de flexibilité de l’organisation 
capacitaire a été souligné, impliquant l’adaptabilité du fonctionnement des unités aux besoins 
courants et exceptionnels de prise en charge des patients en réanimation, tout comme celui 
de la fluidité des parcours de soins post réanimation nécessitant un renforcement du 
capacitaire en soins intensifs, en intégrant la part des lits de surveillance continue armés et 
mobilisés durant la crise.  
 
Ainsi, la restructuration des soins critiques repose sur le regroupement des capacités de prise 
en charge modulables, la consolidation des équipes formées aux soins critiques et un dispositif 
spécifique régional chargé de l’animation et de la coordination de l’ensemble des acteurs de 
la filière territoriale des soins critiques qui la composent, de la mutualisation des expertises et 
du partage d’informations nécessaires à l’organisation des prises en charge courantes et 
exceptionnelles en situation de crise. 
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2) Mention 2 « réanimation pédiatrique et soins intensifs pédiatriques polyvalents, et de 
spécialité le cas échéant » : elle est destinée aux sites disposant d’au moins une unité 
de réanimation pédiatrique avec l’obligation d’organisation en plateau de soins 
critiques pédiatriques à l’identique de la mention 1. 
Par ailleurs, les mentions 1 et 2 permettent de disposer au-delà de l’USIP pédiatrique 
contigüe à l’unité de réanimation, d’USI pédiatrique de spécialité le cas échéant (hors 
mention 4) notamment de cardiologie pédiatrique. Cette situation est exceptionnelle et 
doit le demeurer. La priorité est de regrouper les lits et les compétences au sein de 
plateau technique de soins critiques pédiatriques permettant de redimensionner les 
équipes nécessaires à l’organisation de la permanence médicale et de la continuité 
des soins. Lorsqu’elles existent, ces USI pédiatriques de spécialité devront être 
mentionnées dans l’autorisation des mentions 1 et 2, toute modification de 
restructuration ou de réaménagement les concernant devra être portée à la 
connaissance du directeur général de l’ARS. 

3) Mention 3 « soins intensifs pédiatriques polyvalents dérogatoires » : elle est destinée 
à quelques sites sans réanimation pédiatrique dont la nature des prises en charge en 
pédiatrie relève de soins intensifs pédiatriques et justifiant notamment la requalification 
d’actuelle reconnaissance contractuelle d’USC pédiatrique ou d’actuelle 
reconnaissance contractuelle d’USI pédiatrique non spécialisée en USIP pédiatrique, 
sous réserve de respecter les conditions d’environnement et de 
compétences nécessaires. 

4) Mention 4  « soins intensifs pédiatriques d’hématologie » (USIH pédiatrique) : elle est 
destinée à des sites, avec ou sans réanimation pédiatrique, dont la nature des prises 
en charge de cette spécialité relève de soins intensifs pédiatriques d’hématologie et 
justifiant notamment la requalification d’actuelle reconnaissance contractuelle d’USC 
pédiatrique ou d’actuelle reconnaissance contractuelle d’USI pédiatrique en USIH 
pédiatrique, sous réserve de respecter les conditions d’environnement et de 
compétences nécessaires. 
 

C. Le concept de plateau de soins critiques pour les sites avec réanimation  
 

Les conditions d’implantation de la mention 1 de la modalité de soins critiques adultes et des 
mentions 1 et 2 de la modalité de soins critiques pédiatriques consacrent le concept 
d’organisation en plateau de soins critiques constitué d’au moins une UREA et d’au moins une 
USIP contigüe, avec des chambres à l’architecture et l’équipement identiques et un pilotage 
médical et paramédical commun. 
L’obligation de contiguïté impose que les deux unités se jouxtent de manière à permettre une 
organisation commune et modulable des chambres et des équipes, en fonction des besoins 
de prise en charge au sein du plateau. Gage de sécurité et de qualité des soins, ce continuum 
de fonctionnement en circuit court permet de consolider les équipes mutualisées et d’améliorer 
leurs conditions de travail, en facilitant notamment les temps d’échanges, de transmission, de 
formation et de compagnonnage des nouveaux soignants. 
 

D. Les nouvelles mesures proposées suite à la crise COVID 
 

Le retour d’expérience de la crise a conduit à ajouter de nouvelles obligations à tout titulaire, 
en cohérence avec la feuille de route de soins critiques, qui s’engage à disposer sur site : 

- D'un outil informatisé de gestion médicale des lits, mis à jour quotidiennement et 
interconnecté avec les outils de régulation territoriale et de recueil de données sur 
l'offre de soins critiques. La disponibilité en lits et les décisions d'admission ou non en 
réanimation sont des éléments déterminants de qualité de l’organisation de la filière de 
soins critiques à l’échelle des établissements et des territoires, en lien avec les 
missions d’appui du DSR ; 
 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2023/7 du 17 avril 2023 Page 143

















15 
 

D. Les conditions d’environnement des soins critiques pédiatriques 
 
La rédaction modifiée de l’article R. 6123-36 du CSP distingue l’environnement requis : 

- pour les autorisations des mentions 1 et 2, le titulaire doit disposer sur site des moyens 
d’hospitalisation à temps complet de médecine et de chirurgie, adaptés à l’âge, et d’un 
secteur opératoire avec des moyens de surveillance post-interventionnelle ;  

- pour les autorisations de la mention 3 (USIP pédiatrique dérogatoire), le titulaire doit 
disposer : 

o Sur site, d’une structure des urgences prenant en charge les patients âgés de 
moins de 18 ans et des moyens d’hospitalisation à temps complet de médecine, 
adaptés à l’âge ; 

o Sur site ou par convention de l’accès à des moyens d’hospitalisation à temps 
complet de chirurgie, adaptés à l’âge et à un secteur opératoire avec des 
moyens de surveillance post-interventionnelle.  

Cet allègement pour les autorisations d’USIP pédiatriques dérogatoires correspond à la 
situation existante de plusieurs sites avec une activité pédiatrique sans réanimation 
pédiatrique, ne disposant pas sur site de chirurgie dédiée aux enfants, et dont la nature des 
prises en charge en USC pédiatriques justifierait une requalification en USIP pédiatrique 
dérogatoire permettant de maintenir le service rendu à la population organisé par la filière de 
soins critiques pédiatriques. 
Pour les autorisations de la mention 4 (USIH pédiatrique), le titulaire doit disposer : 

- sur site ou par convention de l’accès à une unité dédiée aux activités de greffe de 
cellules souches hématopoïétiques, adaptée à l’âge ;  

- sur site ou par convention à une unité de réanimation adaptée à l’âge. 

 
IV. Calendrier de mise en œuvre de la réforme  

 
A. Calendrier 

Les textes rénovés encadrant l’activité de soins critiques entrent en vigueur le 1er juin 2023 et 
les SRS 2023-2028 prenant en compte ces nouvelles dispositions devront être publiés au plus 
tard le 1er novembre 2023. Les autorisations actuelles sont prolongées jusqu’à une décision 
de l’ARS sur une nouvelle demande d’autorisation déposée lors de la première fenêtre de 
dépôt ouverte après la publication dudit SRS. 
 

B. Prolongation des autorisations actuelles et délivrance des nouvelles 
autorisations  

 
1. Délivrance des nouvelles autorisations pour les titulaires actuels d’une autorisation et 

d’une reconnaissance contractuelle  

Lors de la 1ère fenêtre de dépôt des demandes d’autorisation de soins critiques post publication 
du SRS 2023-2028, les titulaires d’autorisations d’activité de soins de réanimation et de 
reconnaissances contractuelles de soins intensifs (dans leurs versions antérieures au présent 
décret), en cours au 1er juin 2023, devront demander une nouvelle autorisation pour 
l’activité de soins critiques, selon les nouvelles modalités et mentions.  
Il est à noter que les actuels titulaires de reconnaissances contractuelles d’USC souhaitant 
continuer à réaliser des prises en charge relevant des soins critiques devront demander une 
autorisation de soins critiques.  
Les demandeurs peuvent poursuivre l’exploitation de leurs autorisations et 
reconnaissances contractuelles jusqu'à ce que l’ARS statue sur leur nouvelle demande. 
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Les actions en lien avec le levier 1 sont les suivantes : 

- la constitution des plateaux de soins critiques dans le cadre de la réforme des 
autorisations permet de regrouper le capacitaire de réanimation et de soins intensifs 
(ex USC) avec une organisation mutualisée et réversible des lits selon les besoins ; 

- le capacitaire d’aval destiné à libérer les lits de réanimation et réduire les durées de 
séjour qui repose sur la requalification des lits d’ex USC en USIP doit permettre de 
fluidifier les parcours des patients notamment vers les soins de rééducation  
post-réanimation (le sujet des SRPR sera traité distinctement de l’instruction) ; 

- la déclinaison régionale de la cible capacitaire à l’horizon 2030 implique un état des 
lieux précis sur la localisation des lits et la nature des prises en charge des USC afin 
d’évaluer la proportion de la bascule en USIP en fonction des besoins. Il s’agit d’évaluer 
dans le même temps les impacts structurels impliquant des investissements à court et 
à moyen terme pour les établissements de santé ; 

- l’enjeu porte à la fois sur les OQOS en implantations qui doivent être pertinents pour 
un maillage équilibré de l’offre de soins par territoire et sur la répartition du capacitaire 
entre les établissements concernés et au sein des sites avec un accompagnement 
pluriannuel des restructurations. 

Pour ce qui est des actions en lien avec le levier 2, l’analyse des causes des lits fermés par 
établissement et à l’échelle des territoires est à conduire afin d’identifier les leviers permettant 
l’ouverture de tous les lits en anticipant l’impact capacitaire et en ressources humaines de la 
requalification d’USC en USIP. 
Les leviers 1 et 2 interagissent sur la qualité des soins par le regroupement des lits et la 
mutualisation des ressources humaines visant à renforcer les équipes et donner plus de place 
à la formation et au tutorat d’intégration des nouveaux arrivants. 
 

Les autres principales recommandations d’ajustement à l’échelle des régions portent sur : 

- la généralisation de la mise en place et du suivi des registres de refus d’admission en 
réanimation en lien avec les missions du DSR des soins critiques (des travaux sont en 
cours à la DGOS en lien avec les CNP MIR et ARMPO et la FSM) ; 

- l’ajustement à la hausse du capacitaire spécifique à la situation de Mayotte et de la 
Guyane : cette démarche implique un accompagnement adapté aux besoins des 
territoires concernés. 

 
Mes services se tiennent à votre disposition pour toute question ou information relative à la 
mise en œuvre de cette instruction. 
 
 

Vu au titre du CNP par le secrétaire général 
des ministères chargés des affaires sociales, 

 
Pierre PRIBILE  

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’offre de soins, 

 
Marie DAUDÉ 
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Annexe 1 
 
 

Trame de cahier des charges du Dispositif spécifique régional (DSR) de soins 
critiques à destination des agences régionales de santé (ARS) 

 
 
L’élaboration du cahier des charges du DSR fait partie des actions de l’axe 1 « Bâtir une 
véritable filière de soins critiques » de la feuille de route soins critiques.  
Ce dispositif est mentionné dans les conditions techniques de fonctionnement de l’activité de 
soins critiques pour les mentions d’autorisation 1 et 2 sous la modalité soins critiques adultes.  
L’article D. 6124-28-6 du CSP précise : « Le titulaire fait partie de la filière territoriale de soins 
critiques visant à favoriser et structurer les coopérations pour fluidifier les parcours de soins et 
notamment la gestion des transferts de patients et à développer l’expertise en soins critiques 
notamment par télésanté. Le titulaire adhère au dispositif spécifique régional de soins critiques 
de sa région. Le titulaire participe à la filière des soins critiques pédiatriques. » 
Il est préconisé que le DSR permette l’organisation des filières de soins critiques adultes et 
pédiatriques. 
 
Gouvernance et fonctionnement 
 
Le DSR a vocation à venir en appui de l’ARS sur ses missions de pilotage territorial de l’offre 
de soins critiques, en associant l’ensemble des acteurs et des établissements de santé 
titulaires d’autorisation de soins critiques, en lien avec les autres acteurs et structures en 
amont et en aval des prises en charge des patients en réanimation et en soins intensifs. 
 
Il contribue à la synergie, à l’animation et à la coordination des groupes de professionnels 
compétents en soins critiques, il promeut la qualité et l’efficience des soins, le cas échéant en 
apportant un appui méthodologique et d’expertise, en assurant la diffusion des bonnes 
pratiques et le partage d’expertise notamment via la télésanté.  
 
Pour favoriser le lien recherché entre les acteurs et assurer une dynamique régionale, la mise 
en place du DSR repose sur la constitution par l’ARS d’un comité régional composé d’experts 
médicaux de réanimation, adulte et pédiatrique, des sites les plus importants en volume 
d’activité de réanimation, en intégrant les établissements publics et privés et des représentants 
de l’ARS. Les représentants de filières d’urgence (dont le SAMU), de trauma center et de soins 
de spécialité peuvent être également associés (cardiologie, neuro-vasculaire, hématologie, 
néphrologie, pneumologie, pédiatrie, obstétrique, HGE …).  
Ce comité peut aussi associer des experts paramédicaux en soins critiques adultes et 
pédiatriques. 
 
Le DSR se réunit périodiquement et rend compte annuellement de son activité à l’ARS et à 
ses adhérents. Il peut formuler des recommandations et des propositions d’actions, dans le 
respect du droit d’autorisation des soins critiques, des orientations du schéma régional de 
santé et des objectifs nationaux de santé publique. 
 
 
Missions 
 
Les missions des dispositifs spécifiques régionaux sont définies à l’article D. 6327-6 du CSP.  
 
Les DSR en soins critiques renforcent les moyens de pilotage et d’animation territoriale de 
l’organisation de l’offre de soins critiques sous l’égide des ARS. 
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